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La Cour suprême confirme la déclaration de culpabilité prononcée contre un homme pour 
agression sexuelle. 

P.B. a été accusé d’agression sexuelle. La plaignante a été le seul témoin appelé à déposer au procès. Dans 
son témoignage, elle a dit qu’elle avait passé la veille du Jour de l’An chez une copine, où elles ont bu, bavardé 
et fumé de la marihuana. Elle a déclaré que P.B., le petit ami de sa copine, l’avait par la suite agressée 
sexuellement à trois reprises au cours de la nuit.  

P.B. a soutenu que le témoignage de la plaignante n’était pas suffisamment crédible ou fiable pour prouver hors 
de tout doute raisonnable les faits qu’on lui reprochait. De façon plus particulière, il a affirmé que le témoignage 
de la plaignante n’était pas fiable, parce qu’elle prétendait que son souvenir des événements en cause était 
basé sur des « flashbacks ». Le juge du procès a accepté le témoignage de la plaignante et a déclaré P.B. 
coupable.  

P.B. a fait appel de la déclaration de culpabilité prononcée contre lui au motif que le juge du procès n’avait pas 
rédigé des motifs suffisants pour expliquer sa décision. P.B. a plaidé que le juge n’avait pas tiré de conclusions 
de fait concrètes concernant les parties du témoignage de la plaignante qu’il acceptait et celles qu’il n’acceptait 
pas. P.B. a en outre soutenu que le juge avait commis une erreur dans son appréciation de la crédibilité et de la 
fiabilité du témoignage de la plaignante, notamment de son souvenir basé sur des « flashbacks ». 

Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont rejeté l’appel. En ce qui a trait à la première question en litige, ils 
ont statué que les motifs du juge du procès étaient suffisants. Après avoir lu les motifs de ce dernier suivant une 
approche fonctionnelle et contextuelle, les juges majoritaires ont conclu qu’il n’était pas difficile de déterminer 
ce que le juge avait décidé concernant les faits, ni les raisons pour lesquelles il avait tiré ces conclusions. Les 
juges majoritaires ont statué que les motifs renfermaient également suffisamment de détails pour permettre de 
contrôler la décision en appel pour la présence d’erreurs. Pour ce qui est de la deuxième question en litige, les 
juges majoritaires ont estimé que la conclusion du juge du procès sur la crédibilité et la fiabilité du témoignage 
de la plaignante reposait sur une interprétation raisonnable de la preuve. En conséquence, les juges majoritaires 
ont décidé que rien ne justifiait de modifier les conclusions du juge du procès.  

Un juge dissident de la Cour d’appel aurait accueilli l’appel, annulé la déclaration de culpabilité et ordonné la 
tenue d’un nouveau procès. Il a déclaré que les motifs du juge du procès étaient insuffisants pour permettre un 
contrôle efficace de la décision en appel, et que l’analyse des questions de fiabilité découlant de la preuve 
qu’avait effectuée ce dernier avait été trop brève dans les circonstances de la présente affaire. 

La Cour suprême a rejeté l’appel.  

En conséquence, la déclaration de culpabilité pour agression sexuelle a été confirmée. 

Le juge Rowe a lu le jugement majoritaire de la Cour. Vous pouvez visionner la vidéo ici.  

La version imprimable du jugement prononcé à l’audience sera accessible ici une fois que le document aura été 
mis au point. 
 

Décompte de la décision : La Cour a rejeté l’appel (Les juges Rowe, Martin, Kasirer, Jamal et Moreau).  

Pour de plus amples renseignements : Renseignements sur les dossiers (41422) 

Décisions des tribunaux inférieurs : Déclaration de culpabilité (Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan) 
(non publié) | Appel (Cour d’appel de la Saskatchewan) (en anglais seulement) 
 

https://www.scc-csc.ca/pdf/cb/2025/41422-eng.pdf
https://video.isilive.ca/scc/2025/2025-03-21--41422-oral-francais.mp4.html
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/malcolm-rowe/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/sheilah-l-martin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/nicholas-kasirer/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mahmud-jamal/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mary-t-moreau/
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41422/
https://www.canlii.org/en/sk/skca/doc/2024/2024skca77/2024skca77.html?resultIndex=1&resultId=8ab272f24b454e1bb1e965f62d290248&searchId=2024-09-05T15:05:35:282/95133fa4ce9749d1bd16617be135dd87
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/index-fra.aspx

